
 
 

 

 

Commune de SAINT-GERMAIN-DE-LIVET 

Tél : 02.31.31.18.13     Fax : 02.31.31.79.70 
mairiestgermaindelivet@wanadoo.fr 
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INONDATION – MOUVEMENTS DE TERRAIN – TRANSPORTS DE MATIERES 

DANGEREUSES – FEUX D’ESPACES NATURELS ET CULTIVES –  
ENGINS DE GUERRE – PHENOMENES CLIMATIQUES – RISQUE SANITAIRE 

– MENACES TERRORISTES – ACCIDENTS NUCLEAIRES 

En cas de danger ou d’alerte :  

 Abritez-vous 
 Ecoutez la radio 
 Respecter les consignes 
 Ne tentez pas d’aller chercher les enfants à l’école (ils 

sont en sécurité avec les enseignants) 
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Ce Dossier d’Information Communal 
sur les Risques Majeurs (DICRIM) 

Présente les risques auxquels la commune de SAINT-
GERMAIN-DE-LIVET peut être exposée et la conduite à 
tenir en cas d’évènement. (article L. 125-2 du Code de 
l’Environnement). 

Il a pour but d’informer, de façon préventive, sur les 
risques majeurs susceptibles de se produire. 

La commune est exposée à différents risques majeurs : 

 Les risques naturels comme l’inondation, la 
tempête, … 

 Les risques technologiques comme le transport 
de matières dangereuses… 

 

Un risque majeur est un évènement d’origine 
naturelle ou lié à l’activité humaine, dont l’impact peut 
mettre en péril le bon fonctionnement de la société, 
perturber l’activité économique du territoire. 

Deux critères caractérisent le risque majeur : 

Une faible fréquence : l’homme et la société peuvent 
être d’autant plus enclins à ignorer le risque majeur du 
fait que les catastrophes sont peu fréquentes. 

Une énorme gravité : nombreuses victimes, dommages 
importants aux biens et à l’environnement. 

 

Nous avons tenté de rendre ce document le plus 
simple possible dans sa lecture (avec des 
pictogrammes et des illustrations). 

Nous vous invitons donc à le lire attentivement et à le 
conserver à portée de main.  

Chaque citoyen est le premier acteur de sa 
sécurité ! 

L’équipe municipale. 
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FR Alert 

 
 

Conçu pour alerter toute personne 
présente dans la zone d’alerte. Il 
n’est pas nécessaire de s’inscrire au 
préalable pour recevoir les alertes 

 

Informations météorologiques 
transmises par les médias 

 

Le porte à porte 

 

DANS TOUS LES CAS, LES MOYENS D’ALERTE MIS A LA DISPOSITION PAR LA COMMUNE SONT : 
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 L’évacuation immédiate et la mise 
à l’abri représentent des facteurs 
de stress pour votre famille. DANS 

TOUS LES CAS, AYEZ TOUJOURS 

VOTRE KIT D’URGENCE DE PRET. 

Dans une situation d’urgence, les 
réseaux d’eau, d’électricité, de 
gaz, de téléphone peuvent être 
coupés.  

Vous devez être prêts à vivre 
quelques jours de manière 
autonome avec certains articles 
essentiels. 
 

Les petits plus, s’il reste de la 
place : 

- Le DICRIM de Saint Germain de 
Livet 

- La photocopie de papiers 
administratifs (impôts, banque, 
assurance, … carte bancaire et/ou 
chéquier) 

- Vos ordonnances et médicaments 
- Un couteau « suisse » 
- Double des clés du logement et de 

la voiture. 
- Vêtements de rechange et des 

biscuits secs 
- Le nécessaire pour vos enfants en 

bas âge. 
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INONDATION : DEBORDEMENT DE COURS D’EAU ET DE NAPPES 
Inondation par débordement du fleuve la Touques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Inondation 
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AVANT 

 Fermez portes, fenêtres, soupiraux et aération. 
 Possédez un poste de radio à piles 
 S’informez des stations de radios locales 
 Coupez gaz, électricité, eau, téléphone 
 Mettez en hauteur le matériel fragile 
 Amarrez les différentes cuves (gaz, fuel, …) 
 Déplacez les véhicules susceptibles d’être inondés, 
 Faites une réserve d’eau potable en étage 
 Rangez au sec documents officiels, (papiers identité, contrat 

d’assurance,..) 
 Etablissez une liste de téléphones (familles, amis,..) pouvant vous 

héberger 
 Etablissez une liste des téléphones des différents secours  

 

 

APRES 

 Aérez et désinfectez les pièces 
 Rétablissez l’électricité uniquement après s’être assuré 

d’une installation sèche (dans le doute, faites appel à un 
professionnel) 

 Chauffez les pièces dès que possible 
 Ne buvez pas l’eau du robinet sans vous être informé de 

la potabilité auprès de la mairie 
 Ne consommez pas les aliments si la chaine du froid a été 

rompue 
 Circulez avec prudence : chaussée boueuse, 

affaissements, … 
 Déclarez les sinistres auprès de votre assurance 

Arrêtés portant reconnaissance de catastrophe naturelle 

Consignes à respecter en cas de montée des eaux 

PENDANT 

 Ecoutez la radio 

 Ne téléphonez pas pour 
ne pas encombrer les 
lignes 

 Ne tentez pas de 
rejoindre vos proches 

 Ne tentez pas d’aller chercher les 
enfants à l’école (ils sont en sécurité avec 
les enseignants) 

 N’allez pas à pied ou en voiture dans 
une zone inondée 

 Montez dans les étages ou rejoignez les 
zones en hauteur (collines, points hauts, …) 

Début de la 
catastrophe

Fin de la 
catastrophe

Date de l'arrêté
Date de 

publication au 
JO

Aléa

21/06/1986 21/06/1986 11/12/1986 09/01/1987
Inondations et/ou 
coulées de boue

05/12/1988 06/12/1988 20/04/1989 13/05/1989
Inondations et/ou 
coulées de boue

25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999
Inondations et/ou 
coulées de boue
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MOUVEMENTS DE TERRAINS : MARNIERES – GROTTES OU CAVITES SOUTERRAINES  
En plaine, il peut se traduire par un affaissement ou un effondrement plus ou moins brutal de cavités 
souterraines naturelles ou anthropiques (mines, carrières, marnières, …) par des chutes, des éboulements ou 
des écroulements de masses rocheuses, des glissements de talus 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mouvements 
de terrains 

Arrêtés portant reconnaissance de catastrophe naturelle 

Début de la 
catastrophe

Fin de la 
catastrophe

Date de l'arrêté
Date de 

publication au 
JO

Aléa

25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 Mouvement de terrain
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AVANT 

 Détectez les signes précurseurs (fissures murales, terrains 
ondulés, …) 

 Evacuez le logement pour sortir de la zone à risques 
 Coupez gaz, électricité et eau 
 Informez les autorités 
 Emportez l’essentiel des papiers personnels 

 

 

PENDANT  

 Tenez vous informé et alertez les secours de tout danger 
 Ecoutez la radio 
 Ne tentez pas d’aller chercher les enfants à l’école (ils sont 

en sécurités avec les enseignants) 
 Ne téléphonez pas afin de ne pas encombrer les lignes 
 Limitez les déplacements 
 Eloignez vous de la zone dangereuse. 
 Rejoignez le lieu de regroupement 

APRES 

 Ne rentrez pas chez vous sans le consentement des 
autorités 

 Informez-vous, écoutez et suivez les consignes 
 Evaluez les dégâts et déclarez les sinistres auprès de votre 

assurance 

 

Consignes à respecter en cas de mouvements de terrain 
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Transports de matières dangereuses par véhicules et/ou canalisations  
Les matières dangereuses transportées peuvent être : 

 inflammables,  
 toxiques,  
 explosives,  
 radioactives,  
 corrosives 

 

Comme pour l’ensemble du territoire, les accidents liés 
aux transports de matières dangereuses (TMD) peuvent se 
produire pratiquement sur l’ensemble de la commune.  

Principaux dangers liés aux TMD 

 L’explosion occasionnée par un choc avec étincelles, 
par le mélange de produits avez des risques de 
traumatismes directs ou par l’onde de choc 

 L’incendie à la suite d’un choc, d’un échauffement, 
d’une fuite, ... avec des risques de brulures et d’asphyxie 

 La dispersion dans l’air (nuage toxique), dans l’eau et 
dans les sols de produits dangereux avec risque 
d’intoxication par inhalation, ingestion ou contact 

 L’exposition à une matière infectieuse susceptible de 
provoquer des invalidités ou des maladies 
éventuellement mortelles. 

Les TMD peuvent se faire par véhicules ou par 
canalisations (gaz).  

Rappel la commune est dotée d’un réseau de gaz 
PROPANE pour la salle des fêtes, l’école et la mairie.  
Les cuves de stockage sont situées derrière la salle des 
fêtes. 

Transport de matières 
dangereuses 
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AVANT :  

 Prenez connaissances des risques et des consignes 
 Possédez un poste de radio à piles 

 

PENDANT 

 

 

 

 

 

 

DANS TOUS LES CAS  

Ecoutez la radio                                Ne fumez pas, ni flamme, ni étincelle                                             Evacuation possible si décidée par les autorités 

                                   Ne tentez pas d’aller chercher les enfants à l’école                 Ne téléphonez pas afin de ne pas encombrer les lignes 

Consignes à respecter en cas d’accidents lors de transports de matières dangereuses  

Nuage toxique 

 Mettez-vous à l’abri dans les locaux adaptés les plus proches 
 Fermez portes et fenêtres et calfeutrez aération et/ou 

ventilation 
 Attendez le signal de fin d’alerte ou l’annonce des autorités 

pour sortir 

Explosion 

 Evacuez vers des lieux de mise en sureté externe 
en évitant les zones fortement endommagées 

 Coupez ventilation, chauffage, gaz et 
électricité 

 Attendez le signal de fin d’alerte ou l’annonce 
des autorités pour sortir 

Explosion suivie d’un nuage toxique 

 Regroupez-vous vers des lieux adaptés, éloignés des baies vitrées 
et fenêtres endommagées 

 Coupez ventilation, chauffage, gaz et électricité 
 Fermez portes et fenêtres 
 Attendez le signal de fin d’alerte ou l’annonce des autorités pour 

sortir 

Exposition à une matière infectieuse susceptible de 
provoquer des invalidités ou des maladies 
éventuellement mortelles 

 Mettez-vous à l’abri dans les locaux adaptés les plus 
proches 

 Fermez portes et fenêtres et calfeutrez aération et/ou 
ventilation 

 Attendez le signal de fin d’alerte ou l’annonce des 
autorités pour sortir 
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FEUX D’ESPACES NATURELS ET CULTIVES 
La prévention des feux d’espaces naturels et cultivés passe avant tout par des comportements responsables des 
acteurs locaux. 

Les impacts majeurs du feu sur l’environnement : 

 Outre les impacts sur les personnes et les biens, les 
incendies de forêts causent des dommages sur la 
faune et la flore des zones touchées. Chaque incendie 
d’espaces naturels et cultivés détruit tout ou partie des 
animaux et végétaux sur son passage. Tout incendie a 
un impact immédiat sur les principales fonctions de la 
nature : économique, environnementale, sociale 

 Le changement climatique est un facteur aggravant 
du risque incendie. 

Rappel : il est strictement interdit de faire du feu pour bruler 
des végétaux (arrêté préfectoral du 6 juillet 2022 consultable 
en mairie) 

 

 

 

 

 

 

 

Feux d’espaces 
naturels et cultivés 
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AVANT 

La prévention des incendies doit se faire tout au long de l’année avec notamment 

- Préparez et adaptez votre habitation et son environnement : par des gestes simples il est possible de réduire 
considérablement le départ de feu de végétation : pas de stockage de combustibles à proximité des 
habitations, en n’utilisant pas d’outils susceptibles de provoquer des étincelles à proximité des végétaux secs, 
en ne jetant pas ses mégots au sol, en débroussaillant son jardin, en éloignant de l’habitation tous les vecteurs 
potentiels du feux (tas de bois, canices, abris de jardin …) 

- Veillez et venez en aide aux personnes fragiles dans votre entourage et voisinage. 

 

PENDANT 

- Alertez les pompiers (le n° 18 ou le 112) le plus rapidement et le plus précisément possible  

- Eloignez-vous de la zone incendiée, face au vent 

- Si vous êtes surpris par le feu respirez au travers d’un linge humide  

- En présence de fumée privilégiez les déplacements au plus près du sol. 

- Chez vous, ouvrez le portail pour favoriser l’accès aux pompiers et votre départ si nécessaire 

- Coupez le gaz, fermez les bouteilles de gaz 

- Arrosez le bâti avant l’arrivée du feu 

- Ecoutez la radio et suivez les recommandations des autorités 

- Si vous recevez l’ordre d’évacuer, n’emportez que le strict nécessaire (kit d’urgence – page 4) 

 

 

Evitez de téléphoner afin de ne pas encombrer les lignes 
Ecoutez la radio et suivez les recommandations des autorités 
Ne regagnez votre maison qu’après en avoir reçu l’autorisation.  

 

APRES 

Débroussaillez 

Aider ses voisins 
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LE RISQUE « ENGINS DE GUERRE » Qu’est-ce que le risque « engins de guerre » ?  

Suite à l’histoire de notre territoire, le département est concerné par ce risque. 

On entend par risque « engins de guerre » le risque d’explosion et/ou d’intoxication lié à la manutention après 
découverte d’une ancienne munition de guerre (bombes, obus, mines, grenades, détonateurs, … ) ou lié à un 
choc par exemple lors de travaux de terrassement. 

Toute manipulation par des personnes non habilitées est à 
proscrire. 

Toute personne découvrant des explosifs (balles, obus, fusées 
paragrêles, grenades, …) ou souhaitant s’en séparer doit éviter 
de les toucher ou de les déplacer. 

Immédiatement, vous devez : 

 Prévenez la gendarmerie ou les services de police ; 
 Prévenez la mairie 

Ces services préviendront la Préfecture afin de faire intervenir 
le service de déminage. 

En cas de découverte : 

 N’y touchez pas, ne le déplacez pas, 
 Ne mettez pas le feu ; 
 Repérez l’emplacement et balisez-le, prenez une photo 

si vous en avez la possibilité 
 Donnez une description la plus complète possible : lieu, 

adresse, dimension de l’objet, forme, y a-t-il des 
habitations à proximité ? 

 Empêchez quiconque de s’approcher 

  

Engins de 
guerre 
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Phénomènes climatiques 
Les risques climatiques concernent : 

 Le grand froid : Episode de temps froid caractérisé par sa persistance, son intensité et son étendue 
géographique et durant au moins 2 jours.  

 Les tempêtes : vent dangereux lorsque sa vitesse dépasse les 80 km/h de moyenne et 100 km/h en rafale 
à l’intérieur des terres 

 Orages, 
 Grosses chutes de neige et verglas, 
 Canicule : Episode de températures élevées, de jour comme de nuit, sur une période prolongée. Pour le Calvados, les seuils des 

températures (18° la nuit et 31° le jour) doit être atteint pendant 3 jours pour que l’on parle de canicule. 
 Sécheresse : La sécheresse est un épisode de manque d’eau plus ou moins long, mais suffisant pour que les sols et la flore soient 

affectés. Ce phénomène peut être cyclique ou exceptionnel, et entraîne des conséquences variées : assèchement des cours d’eau, 
déstabilisation des milieux naturels, impact sur l’approvisionnement en eau potable, augmentation du risque d’incendies… 

 

Carte de vigilance 

Météo France est en charge de la vigilance 
météorologique qui permet d’être alerté et 
de prendre les mesures préventives pour 
éviter d’être exposé à un risque majeur 
climatique. 

 

 

 

 

 

 

Phénomènes 
climatiques 
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LE GRAND FROID 

 Protégez avant la période de grand froid, vos canalisations d’eau contre le gel 
 Evitez les expositions prolongées au froid et au vent. Evitez les sorties lorsqu’elles ne 

sont pas indispensables. 
 Habillez-vous chaudement 
 Ne gardez pas de vêtement humide 
 Evitez les efforts brusques 
 Si vous remarquez une personne sans abri ou en difficulté, prévenez le 115 
 Ne bouchez pas les entrées d’air de votre logement. Aérez celui-ci quelques 

minutes en hiver. 
 N’utilisez pas pour vous chauffer des appareils non destinés à cet usage : cuisinière, 

braséro, … ni les chauffages d’appoint à combustion en continue. 

 

NEIGE ET VERGLAS 

- Protégez avant la période de grand froid, vos canalisations d’eau contre le gel 
Evitez les sorties lorsqu’elles ne sont pas indispensables. 

- Si vous devez prendre la route : 
 Munissez votre véhicule d’équipements spéciaux 
 Prévoyez dans votre véhicule un équipement minimum dans l’éventualité d’un 

blocage de plusieurs sur la route (boisson, en-cas, couvertures, médicaments 
habituels, téléphone portable chargé) 

- Si vous avez des groupes électrogènes installez-les impérativement à l’extérieur 
- Dégagez la neige et salez les trottoirs devant votre domicile. 
- N’utilisez pas pour vous chauffer des appareils non destinés à cet usage : cuisinière, 

braséro, … ni les chauffages d’appoint à combustion en continue. 
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TEMPETES ET VENTS VIOLENTS 

- Pendant les vents violents, n’effectuez pas de réparations. N’intervenez en aucun cas sur les toitures. 
- Rangez ou fixez les objets sensibles aux effets du vent ou susceptibles d’être endommagés Si vous avez des groupes 

électrogènes installez-les impérativement à l’extérieur 
- Ne vous promenez pas en forêt et sur le littoral 
- Soyez vigilants face aux chutes possibles d’objets divers. 

 
 

ORAGE 

- Rangez ou fixez les objets sensibles aux effets du vent ou susceptibles d’être endommagés  
- Evitez les promenades et ne vous abritez pas sous les arbres 
- Evitez d’utiliser le téléphone et les appareils électriques 
- Si vous pratiquez le camping, vérifiez qu’aucun danger ne vous menace, notamment en cas 

de très fortes rafales de vent. En cas de doute, réfugiez-vous, jusqu’à l’annonce d’une 
amélioration, dans un endroit plus sûr. 

 

SECHERESSE 

Avant qu’un arrêté préfectoral limite ou interdise l’usage de l’eau, chacun d’entre nous peut maîtriser sa 
consommation d’eau quotidienne grâce à des gestes simples :  

 
 privilégiez les douches,  
 faites fonctionner les appareils de lavage à plein,  
 utilisez l’eau de pluie 
 limitez le lavage des voitures 
 privilégiez l’arrosage des potagers dans les heures les moins chaudes (avec de l’eau de 

pluie) 
 limitez le remplissage des piscines. 
 

En période de sécheresse, que l’on soit soumis ou non à des mesures de restriction, professionnels et particuliers doivent 
maîtriser leur consommation d’eau. Les agriculteurs et les industriels sont notamment encouragés à réduire leur 
consommation d’eau par de nouvelles pratiques, comme le recyclage des eaux de nettoyage.  

Début de la 
catastrophe 

Fin de la 
catastrophe Date de l'arrêté

Date de 
publication au 

JO 
Aléa 

15/10/1987 16/10/1987 22/10/1987 24/10/1987 Tempête 
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CANICULE 

AVANT, les personnes âgées ou autres personnes vulnérables peuvent s’inscrire en mairie sur un registre des personnes à contacter 
en cas de déclenchement du plan d’alerte et d’urgence canicule 

 Si vous avez des personnes âgées souffrant de maladies chroniques ou isolées dans votre entourage, voisinage et famille, 
prenez de leurs nouvelles ou rendez leur visite deux fois par jour. Accompagnez les dans un endroit frais (magasins, cinéma, 
…) 

 Veillez sur les enfants. 
 Pendant la journée, fermez volets, rideaux et fenêtres. Aérez la nuit. 
 Utilisez ventilateurs et/ou climatiseurs si vous en disposez. Sinon essayez de vous rendre dans un endroit 

frais ou climatisé (grandes surfaces, cinémas…) deux à trois heures par jour. 
 Mouillez-vous le corps plusieurs fois par jour à l’aide d’un brumisateur, d’un gant de toilette ou en 

prenant des douches ou des bains. 
 Buvez beaucoup d’eau (plusieurs fois par jour) si vous êtes un adulte ou un enfant, et environ 1.5 litres 

d’eau par jour si vous êtes une personne âgée. 
 Continuez à manger normalement 
 Ne sortez pas aux heures les plus chaudes (11h-21h) 
 Si vous devez sortir, portez un chapeau et des vêtements légers 
 Limitez vos activités physiques 
 En cas de malaise ou de troubles du comportement, appelez un médecin 

 

 

 

DANS TOUS LES CAS D’EPISODES CLIMATIQUES :  

 Prévoyez des moyens d’éclairage de secours et une réserve d’eau potable 
 Restez chez vous. Evitez tout déplacement non indispensable. 
 Veillez et venir en aide aux personnes fragiles de votre entourage et voisinage. 
 Ecoutez la radio. Et respectez les consignes de sécurité 
 Ne téléphonez pas. Libérez les lignes pour les secours 
 N’allez pas chercher vos enfants à l’école, les enseignants s’occupent de leur mise 

en sûreté 

APRES L’EPISODE CLIMATIQUE 

- Evaluez les dangers sans toucher en 
aucun cas aux fils électriques tombés 
au sol. 

- Réparez sommairement ce qui peut 
l’être (toiture notamment) et coupez 
les arbres menaçant de s’abattre. 
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Pandémie et risques sanitaires 
En cas de pandémie ou d’épidémie de masse, les autorités sanitaires sont en charge de l’évaluation des 
risques et de l’organisation des réponses à apporter. 

L’autorité municipale peut être sollicitée pour mise à disposition de moyens ou être amenée à prendre 
certaines mesures préventives (exemple : interdiction de manifestations). 

 

Ce que je dois faire  

Pandémie et 
risques sanitaires 
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Menaces terroristes 
 

Au-delà du rôle assuré par les autorités, la lutte contre les actes terroristes nécessite une implication citoyenne. 

A ce titre, chacun concourt à la sécurité de tous par sa vigilance et par la détection de comportements 
inhabituels. 

Mesures de prévention et de protection  

Le gouvernement a mis en place le Plan Vigipirate qui consiste en l’organisation de la 
réponse préventive et dissuasive de lutte contre les actes terroristes. Il a pour principal 
vocation d’adapter le niveau de réponse en fonction du niveau de menace. 

Des déclinaisons de ce plan sont mises en œuvre dans les administrations, dans les 
établissements recevant du public et sur les sites sensibles. Des dispositions spécifiques 
peuvent s’appliquer localement comme l’interdiction de stationnement aux abords des 
établissements ou la fouille de sacs et bagages. 

 

 

 

 

Menaces 
terroristes 
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Risques nucléaires  

   

Risques 
nucléaires 

Le risque nucléaire est un évènement accidentel engendrant des 
risques d’irradiation (exposition à un champ de rayonnements 
radioactifs) ou de contamination (exposition avec une source 
radioactive par contact, inhalation ou ingestion). 

Le risque radiologique ne constitue par un risque majeur pour notre 
commune. Toutefois, comme l’ensemble du territoire national et en 
fonction des vents, la commune peut être concernée par une 
pollution radioactive en cas d’incident dans une centrale nucléaire 
ou lors de transports de matières nucléaires. 

LES BONS REFLEXES EN CAS DE RISQUES RADIOLOGIQUES 

Mesures de prévention et de protection 

En cas d’émanation toxique d’origine nucléaire, la Préfecture déclenchera sur la décision du gouvernement, le plan ORSEC Iode. 

Il prévoit la distribution aux populations vulnérables d’un vaccin sous forme de comprimés d’iode stable, permettant une protection contre les pathologies 

thyroïdiennes. 
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